
SERVICES DE PRÉVENTION ET SANTÉ 
AU TRAVAIL INTERENTREPRISES
3,50 % D’AUGMENTATION 
GENERALE POUR 
2023

SPSTI
FÉVRIER 2023

sante-sociaux.cfdt.fr

La CFDT est signataire de l’accord salarial 
2023 octroyant 3,50 % d’augmentation 
générale.

Les indemnités kilométriques passent  
à 52 centimes par kilomètre.
Les frais de repas sont remboursés à hauteur 
de 18,50 euros. 

Des négociations salariales d’entreprise 
sont en cours et peuvent bonifier ces 
augmentations. 
Pour en savoir plus, rapprochez-vous de 
votre délégué·e syndical·e CFDT.

Rejoignez-nous 
Augmentons le rapport de force

Protégez-vous 
ADHÉREZ

www.cfdt.fr/adhesion
Auprès de vos élu·es CFDT

ACCORD SIGNÉ 
ACCORD SIGNÉ 

ACCORD SIGNÉ 

Rémunération minimale 
annuelle garantie  
au 1er janvier 2023
22 326 euros
22 326 euros
22 772 euros
23 228 euros
23 692 euros
24 403 euros
25 135 euros
25 937 euros
26 871 euros
27 839 euros
28 841 euros
29 879 euros
30 954 euros
32 069 euros
33 224 euros
34 420 euros
35 659 euros
36 942 euros
38 272 euros
67 746 euros
76 730 euros
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